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Forestafrica S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1251 Luxembourg, 13, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 142.320.

Les comptes annuels clos au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013134793/10.
(130164209) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Even RX Vier S.à R.L., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 141.340.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013134762/10.
(130164486) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Even RX Zehn S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 163.313.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013134763/10.
(130164501) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Front Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 153.861.

Il résulte, d'une part, du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société tenue le 16 septembre
2013 que M. Thierry TRIBOULOT, employé privé, né le 2 avril 1973 à Villers-Semeuse (France), avec adresse profes-
sionnelle au 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg, a été nommé au poste de gérant de la Société, avec effet
immédiat et pour une durée indéterminée, en remplacement de M. Fernand HEIM, démissionnaire.

Il résulte, d'autre part, d'un procès-verbal d'une réunion du Conseil de Gérance de la même date que M. Marc SCHMIT
a été nommé à la fonction de Président du Conseil de Gérance.

Pour extrait conforme
SG AUDIT S.àr.l.

Référence de publication: 2013134796/15.
(130164104) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Gex Investissements S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 106.075.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013134802/9.
(130163807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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Full Racing Holding, Société Anonyme.

Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 97.237.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

«Par jugement du 11 juillet 2013, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en
matière commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public
en leurs conclusions,

déclare closes pour insuffisance d'actif les opérations de liquidation de la société anonyme FULL RACING HOLDING
(B97.237),

ordonne la publication du présent jugement par extrait au Mémorial;

dit que les frais sont à prélever sur l'actif réalisé, le solde étant à la charge de l'Etat.»

Référence de publication: 2013134797/15.

(130163900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Forestinvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1251 Luxembourg, 13, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 115.106.

Les comptes annuels clos au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134794/10.

(130164208) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Even RX Sieben S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 151.699.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013134761/10.

(130164484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Fonsicar S.A. SICAR, Société Anonyme sous la forme d'une Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 114.725.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134792/10.

(130164261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Hanson Holdings Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 157.607.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134839/9.

(130164094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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Heerema Transport Finance (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 31-33, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 102.428.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134845/9.

(130164051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

HayFin DLF (Europe) Luxco 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 173.620.

- HayFin Special Ops Luxco l (Parallel) S.à.r.l., une société à responsabilité limitée régie et existant sous le droit du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, immatri-
culée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 173.618, associé unique de la société,
prend le nom de HayFin DLF (Europe) LuxCo 1 S.à r.l avec effet au 5 septembre 2013.

Luxembourg, le 24 septembre 2013.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2013134831/15.

(130164192) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Folea S.A. SICAV-FIS I, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 152.741.

Les comptes annuels au 30 avril 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2013134777/10.

(130164271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Even RX Zwei S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 134.220.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013134764/10.

(130164482) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Falcon Real Estate Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 143.150.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134766/10.

(130163781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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Frohboesestrasse S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 55, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 110.124.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Samuel Haas.

Référence de publication: 2013134778/10.

(130163839) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Fausttranslations.com S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 28, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 100.700.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 25/09/2013.

Référence de publication: 2013134780/10.

(130164376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Flamea SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 156.662.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134789/10.

(130164072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Guadarrama Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 15, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 75.079.

Madame Michèle Berger démissionne en date du 1 er septembre 2013.

Référence de publication: 2013134826/8.

(130164260) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Greenfield S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 3A, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 141.138.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DIEKIRCH, le 25 septembre 2013.
Pour la société
COFICOM Trust S.à r.l.
B.P. 126
50, Esplanade
L-9227 DIEKIRCH
Signature

Référence de publication: 2013134807/16.

(130164331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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Fleurs Fr. Stemper Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9530 Wiltz, 5, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 121.823.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134791/10.

(130163877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

G.I.S.H. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-3462 Dudelange, 3, rue Edison.

R.C.S. Luxembourg B 137.523.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134800/10.

(130164294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Grainger Luxembourg Germany (No. 6) S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 353.750,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 113.662.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134805/10.

(130163919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

GraceB S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 179.188.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134804/11.

(130164519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

SSCP Enviro Parent S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.125,00.
Siège social: L-1748 Findel, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 153.729.

Extrait des résolutions des associés de SSCP Enviro Parent S.à r.l. prises au Luxembourg le 19 septembre 2013.

Veuillez noter que l'adresse de Jakob Förschner, en sa qualité de gérant de SSCP Enviro Parent S.à r.l., a changée au 2
Basil Street, Londres SW3 1AA, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 septembre 2013. Anke Jager.

Référence de publication: 2013135066/13.

(130164469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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Integer Ethical Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 15, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 127.979.

Madame Michèle Berger démissionne en date du 1 er septembre 2013.

Référence de publication: 2013134857/8.

(130164213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Hugos Presse S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8479 Eischen, 8, cité Bettenwiss.

R.C.S. Luxembourg B 153.887.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134852/9.

(130164062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Hexamedia, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2529 Howald, 30, rue des Scillas.

R.C.S. Luxembourg B 53.394.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134849/10.

(130164311) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Heritam SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 15, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 56.140.

Madame Michèle Berger démissionne en date du 1 er septembre 2013.

Référence de publication: 2013134847/8.

(130164227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Hexamedia, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2529 Howald, 30, rue des Scillas.

R.C.S. Luxembourg B 53.394.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134848/10.

(130164310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Immobilière de Gestion Financière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 27.858.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134865/9.

(130164493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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I.F.G. 1 S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 55.788.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour I.F.G. 1 S.A.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013134853/11.

(130164033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

HOS111 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 132.908.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24.09.13.
Pour: HOS111 S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Isabelle Marechal-Gerlaxhe / Johanna Tenebay

Référence de publication: 2013134851/15.

(130163778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

I-Want, Société Anonyme.

Siège social: L-4149 Esch-sur-Alzette, rue Romain Fandel Z.I. Um Monkeler.

R.C.S. Luxembourg B 167.503.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134854/10.

(130164320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Immobilière Royale, Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 18.303.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134866/9.

(130164492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Jabiro S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 55.598.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134877/9.

(130163863) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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Immoflex, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6793 Grevenmacher, 53, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 61.494.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134867/10.

(130163832) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Inceram Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 115.747.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134868/10.

(130164163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Interinvest Real Estate Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 104.131.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134859/10.

(130164048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Interinvest Real Estate Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 104.131.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134858/0.

(130164047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134858/12.

(130164047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Interlocutum S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2266 Luxembourg, 38, rue d'Oradour.

R.C.S. Luxembourg B 116.753.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19/09/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013134860/12.

(130164029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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Harper Holding, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 103.670.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134840/10.

(130163913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Euroflex S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6793 Grevenmacher, 53, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 54.538.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134754/10.

(130163836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Even RX Acht S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 151.700.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013134756/11.

(130164481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Even RX Drei S.à R.L., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 141.341.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013134757/11.

(130164487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Harvard Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 116.915.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 juillet 2013.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2013134841/12.

(130164248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

132202



L U X E M B O U R G

Even RX Fünf S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 148.145.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013134758/11.

(130164485) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Even RX Neun S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 163.314.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013134759/11.

(130164502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Even RX Sechs S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 151.336.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013134760/11.

(130164476) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Fast Track Diagnostics Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 262.500,00.
Siège social: L-6131 Junglinster, Zone Artisanale et Commerciale.

R.C.S. Luxembourg B 123.369.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134779/11.

(130164364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Hair and More S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4761 Pétange, 47, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 101.126.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134835/10.

(130164161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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CEBIG S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 123.977.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013123571/9.

(130150163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

InterFact S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 826.700,00.
Siège social: L-5326 Contern, 15, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 82.163.

In the year two thousand and thirteen, on the seventeenth day of the month of September.

Before Maître Léonie GRETHEN, notary residing Grand Duchy of Luxembourg, in Luxembourg,

there appeared:

Advent Mach S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 15, rue Edmond Reuter, L-5326 Contern, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg (the "RCS") under number B 89.855 and having a share capital of
five hundred and thirty-five thousand seven hundred and seventy-five Euro (€535,775) and represented by Me Ana Bra-
mao, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 17 September 2013 which shall
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities after having been signed by the proxy-
holder and the undersigned notary,

being the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of InterFact S.A.R.L. (the "Company"), a société à responsabilité
limitée, incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 15, rue Edmond
Reuter, L-5326 Contern, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated by deed of Maître Martine Decker, notary, then
residing in Wiltz, Grand Duchy of Luxembourg of 3 May 2001, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (the "Mémorial") of 5 December 2001, number 1113, registered with the RCS under number B 82.163 and
having a share capital of thirty-one thousand Euro (€ 31,000.-).

The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time by deed of Maître Blanche Moutrier,
notary, residing in Esch-sur-Alzette on 26 March 2010, published in the Mémorial of 6 May 2010, number 953.

The appearing party declared and requested the notary to state that:

1. The Sole Shareholder holds all the one thousand two hundred and forty (1,240) shares in issue in the Company so
that decisions can validly be taken by the Sole Shareholder on all items on the agenda.

2. The items on which resolutions are to be passed are the following:

Agenda

A. Increase of the issued share capital of the Company from an amount of thirty-one thousand Euro (€ 31,000) to an
amount of eight hundred and twenty-six thousand seven hundred Euro (€ 826,700) by the creation and issue of thirty-
one thousand eight hundred and twenty-eight (31,828) new shares without any nominal value for a total subscription
price of seven million nine hundred and fifty-seven thousand Euro (€ 7,957,000) (the "Subscription Price"); subscription
for the new shares and payment of the Subscription Price by Advent Mach S.à r.l., a société à responsabilité limitée,
incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 15, rue Edmond Reuter,
L-5326 Contern, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg
(the "RCS") under number B 89.855 and having a share capital of five hundred and thirty-five thousand seven hundred
and seventy-five Euro (€535,775) being the sole shareholder of the Company (the "Sole Shareholder ") through the
contribution in kind of two hundred and thirty-seven thousand five hundred (237,500) shares each with a nominal value
of one (€1) Euro in issue in MACH II S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, having its registered office at 15, rue Edmond Reuter, L-5326 Contern, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the RCS under number B 177.370 and having a share capital of two hundred and thirty-seven
thousand five hundred Euro (€ 237,500) ("MACH II Shares") held by the Sole Shareholder and approval of the valuation
thereof; allocation of an amount of seven hundred and ninety-five thousand seven hundred Euro (€ 795,700) to the share
capital of the Company and allocation of the remainder, being seven million one hundred and sixty-one thousand three
hundred Euro (€ 7,161,300) to the share premium of the Company;

B. Subject to the approval of item A, consequential amendment of the first indent of article 5 of the articles of association
of the Company to reflect the above increase of the share capital of the Company.
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After having duly considered the above, the Sole Shareholder resolved as follows:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the issued share capital of the Company from an amount of thirty-one
thousand Euro (€31,000) to an amount of eight hundred and twenty-six thousand seven hundred Euro (€826,700) by the
creation and issue of thirty-one thousand eight hundred and twenty-eight (31,828) new shares without any nominal value.

The new shares were entirely subscribed for the Subscription Price and paid-up in full by the Sole Shareholder, through
the contribution in kind of 237,500 shares each with a nominal value of one Euro (€1) in issue in MACH II (the "Contri-
bution in Kind").

The Contribution in Kind has been further described and valued by the board of managers of the Company pursuant
to a valuation report dated 17 September 2013 (which valuation report shall remain attached hereto to be registered
with the present deed). The conclusion of this report is as follows:

"The board of managers of the Company is of the opinion that the Contribution in Kind as described above, as offered
by Advent Mach in consideration for the issue of 31,828 shares in the Company without any nominal value, is equal to
an aggregate total amount of EUR 7,957,000 which corresponds at least to the nominal value (and premium) of the shares
to be issued by the Company, and that, accordingly, the Company may issue 31,828 new shares, allocate an amount of
EUR 795,700 to the share capital of the Company and an amount of EUR 7,161,300 to the share premium account of the
Company'"

The Sole Shareholder approved the above valuation of the Contribution in Kind at an aggregate amount of seven million
nine hundred and fifty-seven thousand Euro (€7,957,000).

The Sole Shareholder decided to allocate an amount of seven hundred and ninety-five thousand seven hundred Euro
(€795,700) to the share capital of the Company and to allocate the remainder, being seven million one hundred sixty-
one thousand three hundred Euro (€7,161,300) to the share premium of the Company.

The Sole Shareholder declares and confirms that the contributed shares are freely transferable, all relevant consents
having been attained.

Proof of the transfer of the Contribution in Kind described hereabove to the Company was given to the undersigned
notary

Second resolution

Consequently to the first resolution, the Sole Shareholder resolved to amend the first indent of article 5 of the articles
of association of the Company to reflect the above increase of the share capital of the Company approved by the above
resolutions as follows:

" Art. 5. Corporate capital. The corporate capital is set at eight hundred and twenty-six thousand seven hundred Euros
(€826,700), represented by thirty-three thousand sixty-eight (33,068) units without any nominal value'"

Expenses

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at four thousand two hundred Euros (€ 4,200).

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the appearing party,
this deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same party, in case of discrepancies
between the English and the French version, the English version shall be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the appearing party's proxyholder known to the notary by name, first name, civil
status and residence, the appearing party's proxyholder signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:;

L'an deux mille treize, le dix-septième jour du mois de septembre.

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Advent Mach S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est situé au 15,
rue Edmond Reuter, L-5326 Contern, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés à Luxembourg (le «RCS») sous le numéro B 89.855 et dont le capital social est de cinq cent trente-cinq mille
sept cent soixante-quinze euros (535.775 €), et représentée par Me Ana Bramao, maître en droit, résidant profession-
nellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration datée du 17 septembre 2013, laquelle restera annexée au présent
acte afin d'être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement après avoir été signée par le mandataire et le
notaire soussigné,

étant l'associé unique Associé Unique») d'InterFact S.A.R.L. (la «Société»), une société à responsabilité limitée de droit
luxembourgeois, dont le siège social est situé au 15, rue Edmond Reuter, L-5326 Contern, Grand-Duché de Luxembourg,
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constituée le 3 mai 2001 suivant acte reçu de Maître Martine Decker, notaire alors de résidence à Wiltz, Grand-Duché
de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») du 5 décembre 2001, numéro
1113, immatriculée auprès du RCS sous le numéro B 82.163 et ayant un capital social de trente et un mille euros (31.000
€).

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 26 mars 2010 suivant acte reçu de Maître Blanche
Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, publié au Mémorial du 6 mai 2010, numéro 953.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter que:

3. L'Associé Unique détient la totalité des mille deux cent quarante (1.240) parts sociales émises de la Société, de sorte
que l'Associé Unique peut valablement prendre des décisions sur l'ensemble des points portés à l'ordre du jour.

4. Les points sur lesquels des résolutions doivent être adoptées sont les suivants:

Ordre du jour

A. Augmentation du capital social émis de la Société d'un montant de trente et un mille euros (31.000 €) à un montant
de huit cent vingt-six mille sept cents euros (826.700 €)par la création et l'émission de trente et un mille huit cent vingt-
huit (31.828) nouvelles parts sociales sans valeur nominale pour un prix total de souscription de sept millions neuf cent
cinquante-sept mille euros (7.957.000 €) (le «Prix de Souscription»); souscription aux nouvelles parts sociales et paiement
du Prix de Souscription par Advent Mach S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le
siège social est situé au 15, rue Edmond Reuter, L-5326 Contern, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg (le «RCS») sous le numéro B 89.855 et dont le capital social s'élève
à cinq cent trente-cinq mille sept cent soixante-quinze euros (535.775 €), étant l'associé unique de la Société Associé
Unique»), par l'apport en nature de deux cent trente-sept mille cinq cents (237.500) parts sociales d'une valeur nominale
d'un euro (1 €) chacune en émission dans MACH II S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois,
dont le siège social est situé au 15, rue Edmond Reuter, L-5326 Contern, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée
auprès du RCS sous le numéro B 177.370 et ayant un capital social de deux cent trente-sept mille cinq cents euros
(237.500 €) (les «Parts Sociales de MACH II») détenues par l'Associé Unique et approbation de l'évaluation de cet apport;
affectation d'un montant de sept cent quatre-vingt-quinze mille sept cents euros (795.700 €) au capital social de la Société
et affectation du solde, soit sept millions cent soixante et un mille trois cents euros (7.161.300 €), au compte de prime
d'émission de la Société;

B. Sous réserve de l'approbation du point A., modification en conséquence du premier alinéa de l'article 5 des statuts
de la Société afin de refléter l'augmentation ci-dessus du capital social de la Société.

Après avoir dûment considéré ce qui précède, l'Associé Unique a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social émis de la Société d'un montant de trente et un mille euros
(31.000 €) à un montant de huit cent vingt-six mille sept cents euros (826.700 €) par la création et l'émission de trente
et un mille huit cent vingt-huit (31.828) nouvelles parts sociales sans valeur nominale.

Les nouvelles parts sociales ont été entièrement souscrites au Prix de Souscription et intégralement libérées par
l'Associé Unique, par l'apport en nature de deux cent trente-sept mille cinq cents (237.500) parts sociales d'une valeur
nominale d'un euro (1 €) chacune en émission dans MACH II S.à r.l. Apport en Nature»).

L'Apport en Nature a fait l'objet d'une description plus détaillée et d'une évaluation par le conseil de gérance de la
Société en vertu d'un rapport d'évaluation daté du 17 septembre 2013 (lequel rapport restera annexé aux présentes pour
être enregistré). La conclusion de ce rapport est la suivante:

«Le conseil de gérance de la Société est d'avis que l'Apport en Nature tel que décrit ci-dessus, tel que proposé par
Advent Mach en échange de l'émission de 31.828 parts sociales dans la Société sans valeur nominale, est égal à un montant
total de 7.957,000 EUR, ce qui correspond au moins à la valeur nominale (et la prime) des parts sociales devant être
émises par la Société, et que, par conséquent, la Société peut émettre 31.828 nouvelles parts sociales, affecter un montant
de 795.700 EUR au capital social de la Société ainsi qu'un montant de 7.161.300 EUR au compte de la prime d'émission
de la Société.»

L'Associé Unique a approuvé l'évaluation ci-dessus de l'Apport en Nature à un montant total de sept millions neuf
cent cinquante-sept mille euros (7.957.000 €).

L'Associé Unique a décidé d'affecter un montant de sept cent quatre-vingt-quinze mille sept cents euros (795.700 €)
au capital social de la Société et d'attribuer le solde, soit sept millions cent soixante et un mille trois cents euros (7.161.300
€), au compte de prime d'émission de la Société.

L'Associé Unique déclare et confirme que les parts sociales apportées sont librement cessibles, tout accord pertinent
ayant été obtenu.

Preuve du transfert de l'Apport en Nature décrit ci-dessus à la Société a été donnée au notaire soussigné.
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Seconde résolution

Consécutivement à la résolution qui précède, l'Associé Unique a décidé de modifier le premier alinéa de l'article 5 des
statuts de la Société afin de refléter l'augmentation du capital social de la Société ci-dessus approuvée par la résolution
ci-avant comme suit:

« Art. 5. Capital social. Le capital social est fixé à huit cent vingt-six mille sept cents euros (826.700 €), représenté par
trente-trois mille soixante-huit (33.068)parts sociales sans valeur nominale.»

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelle que forme que ce soit, qui incomberont à la Société sont
estimés à quatre mille deux cents euros (4.200 €).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction en langue française; à la demande de la même partie, en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire par
nom, prénom, usuel, état civil et demeure, cette personne a signé avec nous, le notaire, le présent acte.

Signé: Bramao, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 18 septembre 2013. Relation: LAC/2013/42449.

Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134171/179.

(130163313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

S.C.I. Mehdi, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg E 2.713.

L'an deux mille treize, le 17 septembre.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés de la S.C.I. Mehdi, société civile, dont le siège se situe
au L-2330 Luxembourg, 128 Boulevard de la Pétrusse, constituée suivant acte de Me. Paul Bettingen, notaire de résidence
à Wiltz en date du 17 février 1993;

L'assemblée est ouverte sous la présidence de GOLDFIN SA, une société de droit marocain, avec siège au 23 Rue
Tarik Ibn Ziyad à Rabat, Royaume du Maroc, ici représentée par Mr Stéphane BIVER, employé privé, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé qui restera annexée aux présentes,

qui désigne comme secrétaire Melle Christine STUMPERT, employée privée, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Melle Aurélie Saunier, employée privée, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

Le Président expose d'abord que:

I.- La présente assemblée générale a pour ordre du jour:

1) Dissolution et mise en liquidation de la Société

2) Décharge pleine et entière donnée à la gérance pour l'accomplissement de ses mandats jusqu'à ce jour

3) Désignation du liquidateur et détermination de ses pouvoirs

4) Divers.

Il.- Les associés présents ou représentés, les mandataires des associés représentés, ainsi que le nombre de parts qu'ils
détiennent sont indiqués sur une liste de présence ci-annexée. Resteront pareillement annexées au présent acte d'éven-
tuelles procurations d'associés représentés.

III.- L'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente Assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les associés présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- L'Assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut partant délibérer vala-
blement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Puis, l'Assemblée, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix et par votes séparés, les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'Assemblée décide la dissolution de la Société et prononce sa mise en liquidation, à compter de ce jour.

Deuxième résolution

L'assemblée donne décharge pleine et entière à la gérance de la société pour l'accomplissement de ses fonctions jusqu'à
ce jour.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de nommer comme liquidateur:

- Me Clive GODFREY, Avocat, demeurant à L-1417 Luxembourg, 6, rue Dicks.

L'Assemblée a décidé que, dans l'exercice de ses fonctions, le liquidateur disposera des pouvoirs les plus étendus pour
effectuer tous les actes d'administration, de gestion et de disposition intéressant la Société, quelle que soit la nature ou
l'importance des opérations en question.

Le liquidateur disposera de la signature sociale et sera habilité à représenter la Société vis-à-vis des tiers, notamment
en justice, que ce soit en tant que demandeur ou en tant que défendeur.

Le liquidateur peut renoncer à des droits de propriété ou à des droits similaires, à des gages, ou actions en rescision,
il peut accorder mainlevée, avec ou sans quittance, de l'inscription de tout gage, saisie ou autre opposition.

Le liquidateur peut, au nom et pour le compte de la Société et conformément à la loi, racheter des actions émises par
la Société.

Le liquidateur peut, sous sa propre responsabilité, payer aux associés des avances sur le boni de liquidation.

Le liquidateur peut, sous sa propre responsabilité et pour une durée qu'il fixe, confier à un ou plusieurs mandataires
des pouvoirs qu'il croit appropriés pour l'accomplissement de certains actes particuliers.

La Société en liquidation est valablement et sans limitation engagée envers des tiers par la signature du liquidateur,
pour tous les actes y compris ceux impliquant tout fonctionnaire public ou notaire.

L'assemblée générale des actionnaires a décidé d'approuver la rémunération du liquidateur telle que convenue entre
les parties concernée.

Finalement, plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, 128 Boulevard de la Pétrusse.

GOLDFIN SA / Melle Christine STUMPERT / Melle Aurélie SAUNIER
Repr. par M. Stéphane BIVER / - / -
Le Président / La Secrétaire / Le Scrutateur

Référence de publication: 2013134426/62.

(130163440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Carraig Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 21.018,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 107.747.

In the year two thousand and thirteen, on the eighteenth of September.

Before Maître Blanche MOUTRIER, notary residing at Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg), acting in re-
placement of Maître Francis KESSELER, notary residing at Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg) who will keep
the original of this deed.

THERE APPEARED:

Andale S.à r.l., Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered
office at 20, Rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register
of Commerce and Companies under number B 134.126, being the sole shareholder (the Sole Shareholder) of Carraig
Investments, a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office
at 20, Rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 107.747 (the Company),

represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, whose professional address is at Esch/
Alzette, by virtue of a power of attorney given in Luxembourg on 17 September 2013.

Which proxy, after signature "ne varietur" by the representative of the Sole Shareholder and the undersigned notary,
the power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.
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The Company was incorporated on 14 April 2005, pursuant to a deed drawn up by Maître Paul Decker, a notary
resident in Luxembourg-Eich, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the Mémorial) number
926 of 22 September 2005.

The Sole Shareholder resolves as follows:

First resolution

The Sole Shareholder declares that he has full knowledge of the items on the agenda and waives the requirement for
convening formalities.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 7 of the articles of association of the Company (the Articles), which
shall henceforth read as follows:

" 7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the sole partner or, as
the case may be, the partners, which sets the term of their office. The managers need not be partners. If several managers
are appointed, they shall constitute the board of managers. The sole partner or, as the case may be, the partners may
decide to appoint managers of two different classes, i.e. one or several class A managers and one or several class B
managers. In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects.

7.2. The managers may be removed at any time ad nutum (without cause)."

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 8 of the Articles, which shall henceforth read as follows:

" Art. 8. Board of managers.

8.1 Powers of the board of managers

8.1.1 All powers not expressly reserved to the sole member or to the general meeting of the members by the Law of
the articles of incorporation fall within the competence of the board of managers or of the sole manager, who has all
powers to carry out and approve all acts and operations necessary useful to realise the corporate object.

8.1.2 Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents, member or not, by the
board of managers.

8.2 Procedure

8.2.1 The board of managers shall meet at the request of any manager, at the place indicated in the convening notice,
which in principle shall be in Luxembourg.

8.2.2 Written notice of any meeting of the managers shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in
advance, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the
notice.

8.2.3 No notice is required if all members of the board of managers are present or represented and each of them
states that they have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either
before or after the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places
indicated in a schedule previously adopted by the board of managers.

8.2.4 A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any meeting of the
board of managers.

8.2.5 The board of managers may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented.
Board resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes of the managers present or represented, provided
that if the partners have appointed one or several class A managers and one or several class B managers, at least one (1)
class A manager and one (1) class B manager votes in favour of the resolution. The resolutions of the board of managers
shall be recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the
managers present or represented.

8.2.6 Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference, or by
any other means of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each
other. Participation by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

8.2.7 Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding as if passed at a duly convened and held
meeting of the board of managers, and shall bear the date of the last signature.

8.3 Representation

8.3.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of any class A manager
and any class B manager.

8.3.2 The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers
have been delegated by the board of managers."
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Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to suppress the existing classes of managers C and D and to keep two classes of
managers, i.e. class A managers and class B managers.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to reclassify the following managers:
- as class A managers of the Company with effect as from 18 September 2013 and for an indefinite period of time:
* Mr Gregor Dalrymple, born on 16 May 1960, in Edinburgh, United Kingdom, whose address is at 3, Boulevard Royal,

L-2449 Luxembourg; and
* Ms Clare Jenner, born on on 25 May 1974 in Kingston, United Kingdom, whose address is at 3, Boulevard Royal,

L-2449 Luxembourg.
- as class B managers of the Company with effect as from 18 September 2013 and for an indefinite period of time:
* Mr Emile Habayeb, born on 18 January 1955 in Beirut, Lebanon, whose address is at 111, Poseidonos Avenue GR -

16610 Glyfada, Greece; and
* Mr Tawfiq Afif Hasan Awwad, born on 25 September 1966 in Kuwait, Kuwait, whose address is at 111, Poseidonos

Avenue GR - 16610 Glyfada, Greece.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with this
notarial deed are estimated at approximately one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the Sole Shareholder, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English text prevails.

Whereof, this notarial deed is drawn up in Esch/Alzette, on the date stated above.
After reading this deed aloud, the notary signs it with the Sole Shareholder's authorised representative.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-huitième jour de septembre.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-AIzette (Grand-Duché de Luxembourg), agis-

sant en remplacement de Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxem-
bourg) lequel dernier restera dépositaire de la présente minute.

A COMPARU:
Andale S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège

social à 20, Rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 134.126, en tant qu'associé unique (l'Associé Unique) de Carraig Investments, une société à respon-
sabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à 20, Rue de la Poste, L-2346
Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 107.747 (la
Société),

représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, ayant son adresse professionnelle à
Esch/Alzette, en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg le 17 septembre 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de l'Associé Unique et le notaire instru-
mentant, la procuration restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La Société a été constituée le 14 avril 2005, suivant acte reçu par Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxem-
bourg-Eisch, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations (le Mémorial)
numéro 926 du 22 septembre 2005.

L'Associé Unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique déclare avoir pris connaissance de l'ordre du jour et renonce aux formalités de convocation.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 7 des statuts de la Société (les Statuts) qui aura désormais la teneur
suivante:

« Art. 7. Nomination et révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution de l'associé unique ou, selon le cas,

des associés, qui fixe la durée de leur mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés. Si plusieurs gérants
sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance. L'associé unique ou, selon le cas, les associés, peut/peuvent décider
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de nommer des gérants de différentes classes, à savoir un ou plusieurs gérants de classe A et un ou plusieurs gérants de
classe B.

7.2 Les gérants sont révocables à tout moment ad nutum (sans motif).»

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 8 des Statuts qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 8. Conseil de gérance.

8.1 Pouvoirs du conseil de gérance

8.1.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés ou l'associé unique (selon le
cas) par la Loi ou les présents Statuts sont de la compétence du conseil de gérance, qui a tous les pouvoirs pour effectuer
et approuver tous les actes et opérations nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social.

8.1.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le ou les gérants.

8.2 Procédure

8.2.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation des gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en
principe, sera au Luxembourg.

8.2.2 Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du conseil de gérance au moins vingt-
quatre (24) heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront
mentionnées dans la convocation à la réunion.

8.2.3 Aucune convocation n'est requise si tous les membres du conseil de gérance sont présents ou représentés et si
chacun d'eux déclare avoir parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer
à la convocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas
exigées pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le
conseil de gérance.

8.2.4 Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du conseil de
gérance.

8.2.5 Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés, à la condition qu'un ou les associés ont nommé un ou plusieurs gérants de classe A et un ou plusieurs
gérants de classe B, au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B votent en faveur de la décision. Les décisions
du conseil de gérance sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

8.2.6 Tout gérant peut participer à toute réunion du conseil de gérance par téléphone ou visio-conférence ou par tout
autre moyen de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'en-
tendre et de se parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion
valablement convoquée et tenue.

8.2.7 Des résolutions circulaires signées par tous les gérants sont valables et engagent la Société comme si elles avaient
été adoptées lors d'une réunion du conseil de gérance valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière
signature.

Art. 8.3. Représentation.

8.3.1 La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes d'un gérant de
classe A et d'un gérant de classe B.

8.3.2 La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués par le conseil de gérance.»

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de supprimer les classes de gérants C et D et de garder deux classes de gérants, i.e. gérants
de classe A et gérants de classe B.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de reclassifier les gérants suivants:

- comme gérants de classe A de la Société avec effet à compter du 18 septembre 2013 et pour une durée indéterminée:

* Monsieur Gregor Dalrymple, né le 16 mai 1960, à Edinburgh, Royaume-Uni, dont l'adresse est au 3, Boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

* Madame Clare Jenner, née le 25 mai 1974, à Kingston, Royaume-Uni, dont l'adresse est au 3, Boulevard Royal, L-2449
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

- comme gérants de classe B de la Société avec effet à compter du 18 septembre 2013 et pour une durée indéterminée:
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* Monsieur Emile Habayeb, né le 18 janvier 1955, à Beirut, Liban, dont l'adresse est au 111, Poseidonos Avenue GR -
16610 Glyfada, Grèce; et

* Monsieur Tawfiq Afif Hasan Awwad, né le 25 septembre 1966, à Koweït, Koweït, dont l'adresse est au 111, Posei-
donos Avenue GR - 16610 Glyfada, Grèce.

Estimation des frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société en raison du présent acte
s'élèvent approximativement à mille cinq cents euros (EUR 1.300,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la demande de l'Associé Unique, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une version française et que, en cas de divergences, la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, à la date qu'en tête des présentes.

Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire de l'Associé Unique.

Signé: Conde, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 19 septembre 2013. Relation: EAC/2013/12156. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013133949/200.

(130163576) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

BRE/Europe 7Q S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 180.323.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirteenth day of the month of September.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of Alberta
(Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of America,
registered with the Registrar of Corporations of Alberta under number LP 16325003,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.F L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of
Alberta (Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of
America, registered with the Registrar of Corporations of Alberta under number LP 16325078,

Blackstone Family Real Estate Partnership (Offshore) VII-SMD L.P., a limited partnership existing under the laws of the
state of Alberta (Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States
of America, registered with the Registrar of Corporations of Alberta under number LP 16325334,

Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of Alberta
(Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of America,
registered with the Registrar of Corporations of Alberta under number LP 16324766,

Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII ESC L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of
Alberta (Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of
America, registered with the Registrar of Corporations of Alberta under number LP 16324634,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.1 L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of
Alberta (Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of
America, registered with the Registrar of Corporations of Alberta under number LP 16325094

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.2 L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of
Alberta (Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of
America, registered with the Registrar of Corporations of Alberta under number LP 16325136,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.3 L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of
Alberta (Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of
America,
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Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.4 L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of
Alberta (Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of
America,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.5 L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of
Alberta (Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of
America,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.6 L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of
Alberta (Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of
America,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.7 L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of
Alberta (Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of
America,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.8 L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of
Alberta (Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of
America,

Blackstone Real Estate Partners Europe IV L.P., a limited partnership existing under the laws of the state of Alberta
(Canada), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of America,

all being here represented by Ms Flora Siegert, jurist, professionally residing in Luxembourg pursuant to proxies dated
11 respectively 13 September 2013, which shall be registered together with the present deed.

The appearing parties, acting in the above stated capacities, have requested the undersigned notary to draw up the
articles of incorporation of a limited liability company BRE/Europe 7Q S.à r.l. (société à responsabilité limitée) which is
hereby established as follows:

A. Denomination - Object - Duration - Registered office

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "BRE/Europe 7Q S.à
r.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter.
The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may also carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of real estate,
properties and real estate rights in Luxembourg and abroad as well as any participations in any real estate enterprise or
undertaking in any form whatsoever, and the administration, management, control and development of those participa-
tions and assets.

The Company may further give guarantees, grant security interests, grant loans or otherwise assist the companies in
which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may also acquire loans including at a discount, originate loans and lend funds under any form, advance
money or give credit on any terms including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from
the issue of any equity or debt securities of any kind to any person or entity as it deems fit in relation to any real estate
enterprise or undertaking. The Company may enter into swaps, futures, forwards, derivatives, options, repurchase, stock
lending and similar transactions, and, without prejudice to the generality of the foregoing, employ any techniques and
instruments in connection with its real estate activities. The Company may also enter into any guarantees, contracts of
indemnities, security interests and any other equivalent agreements in order to receive the benefit of any guarantee and/
or security interest granted in the context of such real estate activities. The Company may undertake any roles necessary
in connection with such lending activity including, without limitation, the role of arranger, lead manager, facility agent,
security agent, documentation agent. The Company shall not undertake such real estate lending or real estate loan
acquisition activities in a way that would require it to be regulated pursuant to the Luxembourg act dated 5 April 1993
on the financial sector, as amended or any future act or regulation amending or replacing such act.

The Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or indirectly
in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purposes.

In particular, the Company will provide the companies within its portfolio with the services necessary to their admi-
nistration, control and development. For that purpose, the Company may require and retain the assistance of other
advisors.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
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extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

B. Share capital - Shares - Transfer of shares

Art. 5. Share capital - Shares. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500)
represented by five hundred (500) shares of class Z with a par value of twenty-five euro (EUR 25) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Except for the class of shares Z, each class of shares corresponds to a specific portfolio of assets constituting an
investment (each an "Investment"). The board of managers shall identify the relevant Investment to which each class of
shares (other than the class of shares Z) relates.

The classes of shares corresponding to a specific Investment are hereinafter referred to as the "Classes of Preferred
Shares" and each as a "Class of Preferred Shares". Each class of shares, including the class of shares Z will be hereinafter
referred to as a "Class of Shares".

The proceeds relating to the issuance of shares of a Class of Preferred Shares, regardless of the time of issuance of
the shares, as well as any other funds allocated by the shareholders (such as loans granted by the shareholders to the
Company) and any proceeds (such as income, dividend, interest) deriving from the Investment relating to a Class of
Preferred Shares shall be invested pursuant to the investment policy determined by the board of managers for the
Investment established in respect of the relevant Class or Classes of Preferred Shares.

As between shareholders, each portfolio of assets shall be invested for the exclusive benefit of the relevant Class of
Shares. The Company shall be considered as one single legal entity; however, with regard to third parties and in particular
towards the Company's creditors, the shareholders of a specific class shall be exclusively responsible for all liabilities
attributable to the underlying Investment of such class, subject to the provisions of applicable law and contractual arran-
gements.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy-five per cent
(75%) of the Company's share capital.

C. Management - Liability of the Managers

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who do not need to be
shareholders.

The sole manager or as the case may be, the board of managers, is vested with the broadest powers to manage the
business of the Company and to authorise and/or perform all acts of disposal and administration falling within the purposes
of the Company. All powers not expressly reserved by the law or by the articles of association to the general meeting
shall be within the competence of the sole manager or as the case may be, the board of managers.

Vis-a-vis third parties the sole manager or as the case may be, the board of managers, has the most extensive powers
to act on behalf of the Company in all circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relative to
the Company and not reserved by law or these articles of association to the general meeting of shareholders.

The managers are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of share-
holders, which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed
for an undetermined period. The managers may be re-elected but their appointment may also be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. Any manager may participate in
any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also at
any time be held by conference call or similar means only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.
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Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours (24) at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the board of managers.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company.

The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman of that meeting or, in its absence,
by any two managers. Copies or excerpts of such minutes shall be signed by the chairman of that meeting or by any two
managers.

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the sole signature of anyone of the managers. In any event the Company will be validly bound by the sole signature of
any person or persons to whom such signatory powers shall have been delegated by the sole manager (if there is only
one) or as the case may be the board of managers or anyone of the managers.

Art. 8. Liability of the Managers. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company.
As agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer:

(i) against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

(ii) with respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not in
the interest of the Company; or

(iii) in the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or by
the board of managers.

The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this article.

D. Shareholder voting rights - Sole shareholder - Shareholder meetings

Art. 9. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes
equal to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy.

Art. 10. Sole Shareholder. If the Company is composed of a sole shareholder, the latter exercises the powers devolved
to the meeting of shareholders by the dispositions of section XII of the law of 10 August 1915 regarding commercial
companies, as amended.

Art. 11. Shareholder meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as pre-
scribed by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted
meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire
body of shareholders of the Company.
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Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is represented at a meeting, the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions
concerning the amendment of the articles of association are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company are to be
taken by Shareholders representing one hundred percent (100%) of the issued share capital.

At no time shall the Company have more than thirty (30) shareholders. At no time shall an individual be allowed to
become a shareholder of the Company.

E. Accounting year - Financial Statements - Distribution of profits - Statutory reserve

Art. 12. Accounting Year. The accounting year begins on 1 st January of each year and ends on 31 st December of the
same year save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation and end on 31 st December
2013.

Art. 13. Financial Statements. Each year on the last day of December, the accounts are closed and the manager(s)
prepare an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may
inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

On separate accounts (in addition to the accounts held by the Company in accordance with the law and normal
accounting practice), the Company shall determine at the end of each financial year, a result for each Investment which
will be determined as follows:

The net asset of each Class of Preferred Shares (the "Net Asset") will consist in the balance of (i) the value of the
Investment and any other asset of every kind and nature in relation to the Investment and (ii) the liabilities which can be
regularly and reasonably be attributed to the management operation of such Investment (including fees, costs, loans,
administrative expenses, corporate income tax on capital gain, expenses relating to dividend distribution) such as loans,
administrative expenses, tax liabilities.

Where any asset is derived from another asset as a result of an exchange of assets, merger, contribution in kind, or
similar operations, such derivative asset shall be indicated in the books of the Company to the same Class of Shares as
the assets from which it was derived and on each re-valuation of an asset, the increase or diminution in value shall be
applied to the relevant Class of Shares.

In the case where any asset, income, liability or expense of the Company cannot be considered as being attributable
to a particular Class of Shares, such asset or liability shall be allocated between the Classes of Shares according to the
following formula:

Asset/Liability or income/ expense not linked to a specific investment X Net Asset of each Class of Shares aggregate
of all the positive Net Assets of the Company

The shareholders will approve such separate accounts simultaneously with the accounts held by the Company in
accordance with the law and normal practice.

The eventual excess of the total of the credits on the total of the debits on each of these accounts shall be the available
amount, subject to as indicated, a decision of the shareholders, for the payment of dividends to the class of shares to
which the Investment relates.

Art. 14. Statutory reserve. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve,
until such reserve amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders.

F. Dissolution - Liquidation - Distributions

Art. 15. Dissolution - Liquidation. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by
one or more liquidators, which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of
shareholders which will determine their powers and fees. The liquidators shall have the most extensive powers for the
realisation of the assets and payment of the liabilities.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities, shall be distributed among
the shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.
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Art. 16. Distributions. Payments of distributions shall be made to the shareholders at their addresses in the register
of shareholders. Distributions may be paid in such currency and at such time and place that the board of managers shall
determine from time to time.

The manager(s) may decide to pay interim dividends to a specific Class of Shares on the basis of a statement of accounts
prepared by the manager(s) showing that sufficient funds are available for distribution in this specific class of shares, it
being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits deriving from the corresponding
Investment since the end of the last fiscal year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but
decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law or by these articles
of association.

The holders of one Class of Shares will have an exclusive right to the Net Asset attributed to such Class of Shares
subject to the following:

1. to the extent permissible by applicable law (in particular, article 72-1 of the law of 10 August 1915 regarding
commercial companies, as amended, any distributions (the "Distributions"), by way of (i) dividend, (ii) redemption of
shares, (iii) reduction of capital and (iv) liquidation made by the Company to the holders of a Class of Shares shall be
made out of part or whole (as determined by the holders of the Class of Shares concerned) of the Net Asset;

2. notwithstanding the principle stated in paragraph (1), to the extent that the Net Asset for any Class of Shares shall
be negative, the holders of such Class of Shares shall not be entitled to any Distributions in this respect;

3. notwithstanding the principle stated in paragraph (1), the holders of a Class of Shares which has a positive Net Asset
shall be entitled, in the event of negative Net Asset in other Class(es) of Shares, to:

NET ASSET TO BE DISTRIBUTED PURSUANT TO item 1 above X aggregate of the negative and positive Net Assets
of the Company aggregate of all the positive Net Assets of the Company

4. The general meeting of shareholders may decide to distribute stock dividends in lieu of cash dividends upon such
terms and conditions as prescribed by the general meeting.

G. Sole shareholder

Art. 17. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August 1915 on commercial com-
panies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

H. Applicable law

Art. 18. Applicable law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended.

Subscription and payment

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the appearing party has
subscribed and entirely paid-up the following shares:

Subscriber Number
of shares
of Class

Z

Subscription
price (EUR)

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 EUR 650
Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.F L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 EUR 1,150
Blackstone Family Real Estate Partnership (Offshore) VII-SMD L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 EUR 25
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 EUR 25
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII ESC L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 EUR 25
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.1 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 EUR 100
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.2 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 EUR 100
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.3 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 EUR 250
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.4 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 EUR 50
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.5 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 EUR 25
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.6 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 EUR 50
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.7 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 EUR 25
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.8 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 EUR 25
Blackstone Real Estate Partners Europe IV L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 EUR 10,000
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 EUR 12,500

Evidence of the payment of the total subscription price has been shown to the undersigned notary.
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Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1,200.-.

Extraordinary general meeting

The shareholders have forthwith taken immediately the following resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at: 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

2. The following person is appointed manager of the Company for an undetermined period of time subject to the
articles of association of the Company with such signature powers as set forth in the articles of association of the Company:

- BRE/Management 7 S.A., a société anonyme incorporated under the laws of Luxembourg, with registered office at
2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg and in the process of being registered with the Registre de Commerce et
des Sociétés in Luxembourg,

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg on the day before mentioned.

The document having been read to the appearing parties, who requested that the deed should be documented in
English, the said appearing parties signed the present original deed together with the notary, having personal knowledge
of the English language. The present deed, worded in English, is followed by a translation into French. In case of divergences
between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing parties, known to the notary by its name, first name, civil status and
residence, the said appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le treize septembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

ont comparu:

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta (Canada), ayant
son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique, et enregistrée auprès du
Registre d'Alberta sous le numéro LP 16325003,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.F L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta (Canada), ayant
son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique, et enregistrée auprès du
Registre d'Alberta sous le numéro LP 16325078,

Blackstone Family Real Estate Partnership (Offshore) VII-SMD L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta
(Canada), ayant son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique, et enre-
gistrée auprès du Registre d'Alberta sous le numéro LP 16325334,

Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta (Canada), ayant
son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique, et enregistrée auprès du
Registre d'Alberta sous le numéro LP 16324766,

Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII ESC L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta (Canada),
ayant son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique, et enregistrée auprès
du Registre d'Alberta sous le numéro LP 16324634,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.1 L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta (Canada),
ayant son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique, et enregistrée auprès
du Registre d'Alberta sous le numéro LP 16325094,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.2 L.P., un limited partnership) régi par les lois d'Alberta (Canada),
ayant son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique, et enregistrée auprès
du Registre d'Alberta sous le numéro LP 16325136,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.3 L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta (Canada),
ayant son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.4 L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta (Canada),
ayant son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.5 L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta (Canada),
ayant son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.6 L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta (Canada),
ayant son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.7 L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta (Canada),
ayant son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique,

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.TE.8 L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta (Canada),
ayant son principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique,
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Blackstone Real Estate Partners Europe IV L.P., un limited partnership régi par les lois d'Alberta (Canada), ayant son
principal établissement à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis d'Amérique,

tous ici représentés par Mademoiselle Flora Siegert, juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu de procurations sous
seing privé, du 11 respectivement 13 septembre 2013, lesquelles procurations resteront annexées au présent acte pour
être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée "BRE/Europe 7Q S.à r.l." qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Dénomination - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par les comparants et toutes personnes qui deviendront par la suite associés,
une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "BRE/Europe 7Q S.à r.l." (la "Société"). La Société sera régie
par les présents statuts et les dispositions légales afférentes..

Art. 2. Objet. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription ou toute
autre manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière d'actions, titres, obligations ou autres
valeurs mobilières de toutes espèces et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également effectuer toute transaction relative directement ou indirectement à l'acquisition d'immeu-
bles, de propriétés, de droit de propriété immobilière au Luxembourg où à l'étranger ainsi qu'à l'acquisition de
participations dans n'importe quelle entreprise immobilière ou fonds immobilier sous quelque forme que ce soit, et elle
peut administrer, gérer, contrôler et développer ces participations et avoirs.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut, en outre, acquérir des prêts, incluant les prêts avec escompte, effectuer des prêts et prêter des fonds
sous n'importe quelle forme, avancer des fonds ou faire crédit sous n'importe quelles termes, y compris, sans limitation,
résultant de tout emprunt de la Société ou de l'émission de toute participation ou titre de créance de toute nature à
toute personne ou entité qu'elle juge convenable par rapport à toute entreprise immobilière ou fonds immobilier. La
Société peut effectuer des swaps, futures, forwards, produits dérivés, options, rachats, prêts de titres et transactions
similaires et sans préjudice des généralités de ce qui précède, utiliser toutes techniques et instruments relatifs à son
activité immobilière. La Société peut également conclure des garanties, contrats d'indemnités, sûretés et tout autre contrat
équivalent afin de recevoir le bénéfice de toute garantie et/ou sûreté accordée dans le cadre de ces activités immobilières.
La Société peut entreprendre toutes les fonctions nécessaires dans le cadre de cette activité de prêt, y compris, sans
limitation, le rôle d'arranger, lead manager, facility agent, security agent, documentation agent. La Société n'entreprendra
pas cette activité de prêt ou d'acquisition de dette immobilière d'une façon qui nécessiterait qu'elle soit réglementée
d'après la loi du 5 avril 1993 sur le secteur financier, telle que modifiée, ou n'importe quelle autre législation la modifiant
ou la remplaçant.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de son objet.

En particulier, la Société pourra fournir aux sociétés dans lesquelles elle détient une participation les services néces-
saires à leur gestion, contrôle et mise en valeur. Dans ce but, la Société pourra demander l'assistance de conseillers
extérieurs.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social pourra
être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée générale
des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts..

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraor-
dinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la
communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra
transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette
mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire,
restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales - Transfert de parts

Art. 5. Capital social - Parts sociales. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500)
représentée par cinq cents (500) parts sociales de classe Z, d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune.
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Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

A l'exception des parts sociales de classe Z, chaque part sociale correspond à un portefeuille déterminé d'actifs con-
stituant un investissement (chacun un "Investissement"). Le conseil de gérance identifiera l'Investissement respectif auquel
chaque classe de parts sociales (autre que la classe Z des parts sociales) se rapporte.

Les classes de parts sociales correspondant à un Investissement déterminé sont définies comme les "Classes de Parts
Sociales Privilégiées" et chacune comme une "Classe de Parts Sociales Privilégiées". Chaque classe de parts sociales, y
compris la classe de parts sociales Z, est définie comme une "Classe de Parts Sociales".

Le produit de l'émission de parts sociales d'une Classe de Parts Sociales Privilégiées, indépendamment du moment de
l'émission des parts sociales, ainsi que tous autres fonds attribués par tout associé (comme des crédits accordés par les
associés à la Société) et tous produits (comme revenus, dividendes, intérêts) résultant de l'Investissement relatif à une
Classe de Parts Sociales Privilégiées seront investis conformément à la politique d'investissement déterminée par le conseil
de gérance pour l'Investissement établi en fonction de la Classe ou des Classes de Parts Sociales Privilégiées respective
(s).

Comme entre associés, chaque portefeuille d'actifs sera investi au profit exclusif de la classe de parts sociales concernée.
La Société sera considérée comme une entité juridique unique, mais à l'égard de tiers et en particulier à l'égard des
créanciers de la Société, les associés d'une classe de parts sociales déterminée répondront de ses dettes relatives à
l'Investissement de cette classe, en accord avec les dispositions légales applicables et les conventions contractuelles.

Art. 6. Transfert des parts. Les Parts sont librement cessibles entre associés. Excepté s'il est autrement prévu par la
loi, le transfert de parts à des non-associés nécessite un consentement des associés représentant au moins soixante-
quinze pourcent (75%) du capital social de la Société.

C. Gérance - Responsabilité des Gérants

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus larges afin de pouvoir gérer
l'activité de la Société et d'autoriser et/ou de procéder à tout acte de disposition et d'administration tombant dans l'objet
de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou par les présents statuts à l'assemblée
générale sont de la compétence du gérant unique ou le cas échéant du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance, a les pouvoirs les plus étendus afin d'agir
pour le compte de la Société en toutes circonstances et de faire, autoriser et approuver tout acte et opération concernant
la Société qui ne sont pas réservés par la loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale ou tel que prévu dans les
présents statuts.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans motifs (ad nutum)
et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à une
réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens de communication similaires permettant
à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer les unes avec
les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation
à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation en personne à une telle réunion ou à une réunion
tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un autre gérant, sans
limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, e-mail ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité des gérants de la Société (y
compris par voie de représentation).

Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son absence,
par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux seront signés par le président ou par deux gérants.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.
Les résolutions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et un extrait
pourra être émis sous la signature individuelle de chaque gérant.
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La Société sera engagée par la signature du gérant unique en cas d'un seul gérant, et dans le cas d'un conseil de gérance,
par la signature d'un des gérants. Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de toute
(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le gérant unique (s'il n'y a qu'un seul gérant)
ou le cas échéant par le conseil de gérance ou un des gérants.

Art. 8. Responsabilité des gérants. Les gérants ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société. En
tant que représentants de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.

Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou qui a été gérant, dirigeant
ou responsable représentant de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société
pour toute responsabilité encourue et toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant,
dirigeant ou responsable représentant et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement.
Les mots "demande", "action", "plainte" ou "procédure" s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou pro-
cédures (civiles ou criminelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots
"responsabilité" et "dépenses" devront comprendre, sans limitation, les honoraires d'avocats, frais, jugements et montants
payés en règlement et autres responsabilités.

Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable représentant:
(i) En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir,

de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de la conduite de sa
fonction;

(ii) Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

(iii) Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

Le droit à indemnisation prévu par les présentes, n'affectera aucun autre droit dont un gérant, dirigeant ou représentant
peut bénéficier actuellement ou ultérieurement, il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être gérant, diri-
geant ou représentant et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telle personne. Les
dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la
Société, y compris les gérants, dirigeants ou représentants en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande, action,
plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute décision
sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du représentant
ou du dirigeant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation confor-
mément au présent article.

D. Droit de vote de l'associé - Associé unique - Assemblée des associés

Art. 9. Droit de vote de l'associé. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal
au nombre de parts qu'il possède et peut valablement agir dans toute assemblée d'associés par procuration.

Art. 10. Associé unique. Si la Société est composée d'un seul associé, ce dernier exerce les pouvoirs dévolus à l'as-
semblée des associés par les dispositions de la Section XII de la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales
telle que modifiée.

Art. 11. Assemblée d'associés. Les décisions des associés sont adoptées dans la forme et les majorités requises par la
loi luxembourgeoise sur les sociétés par écrit (pour autant que cela soit permis par la loi) ou en assemblée. Toute
assemblée des associés de la Société valablement constituée ou toute résolution écrite valable (selon le cas) représentera
l'intégralité du corps des associés de la Société.

Les assemblées seront convoquées par un avis de convocation adressé par lettre recommandée aux associés à l'adresse
apparent dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date de l'assemblée. Si l'intégralité
du capital social de la Société est représenté à une assemblée, l'assemblée peut se tenir sans convocation préalable.

En cas de résolution écrite, le texte de cette résolution sera envoyé aux associés à leur adresse inscrite dans le registre
des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date effective proposée des résolutions. Les résolutions
deviendront effectives après l'accord de la majorité tel que prescrit par la loi pour les décisions collectives (ou à l'obtention
de la majorité requise à la date qui est indiquée dans la résolution). Des résolutions écrites unanimes peuvent être passées
à n'importe quel moment sans convocation préalable.

Sauf indication contraire dans la loi, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées si elles sont
approuvées par des associés représentant au moins la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la
première assemblée ou à la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois par
lettre recommandée et les décisions seront adoptées par une majorité des voix présentes, indépendamment de la partie
du capital social représenté. (ii) Cependant, les décisions relatives à la modification des statuts sont prises par (x) une
majorité des associés (y) représentant au moins trois quarts du capital social et (iii) les décisions relatives au changement
de nationalité de la Société sont adoptées par des associés représentant cent pourcent (100%) du capital social émis. A
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aucun moment la Société n'aura plus de trente (30) associés. A aucun moment une personne physique est autorisée à
devenir associé de la Société.

E. Année sociale - Bilan - Répartition - Réserves légales

Art. 12. Année sociale. L'année sociale commence le premier jour du mois de janvier et se termine le dernier jour du
mois de décembre de chaque année, sauf pour la première année sociale qui commencera le jour de la constitution et se
terminera le 31 décembre 2013.

Art. 13. Bilans annuels. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent
un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communi-
cation au siège social de l'inventaire et du bilan.

Sur des comptes séparés (en plus des comptes tenus par la Société conformément à la loi et la pratique comptable
courante), la Société déterminera à la fin de chaque année sociale un résultat pour chaque Investissement comme suit:

L'actif net résultat de chaque Classe de Parts Sociales Privilégiées (l' "Actif Net") consistera dans la balance entre (i)
la valeur de l'Investissement et tout autre actif de toute sorte relatif à l'Investissement et (ii) les dettes qui peuvent être
régulièrement et raisonnablement attribuées à la gestion de cet Investissement (y compris honoraires, coûts, prêts, frais
administratifs, impôts sur plus-values, dépenses relatives à la distribution de dividendes) comme les prêts, frais adminis-
tratifs, dettes fiscales.

Lorsqu'un actif découle d'un autre actif suite à un échange d'actifs, une fusion, un apport en nature ou une opération
similaire, un tel actif dérivé sera attribué dans les livres de la Société à la même Classe de Parts Sociales que les actifs
dont il découle et à chaque nouvelle évaluation d'un actif, l'augmentation ou la réduction de valeur sera attribuée à la
Classe de Parts Sociales correspondante.

Au cas où un actif, revenu, une dette ou des coûts de la Société ne pourront pas être attribués à une Classe particulière
de Parts Sociales, un tel actif ou une telle dette sera imputé(e) entre les Classes de Parts Sociales conformément à la
formule suivante:

Actif/dette ou revenu/coût ne pas lié à un investissement déterminé X Actif Net de chaque Classe de Parts Sociales
Actif Net de toutes les Classes de Parts Sociales

Les associés approuveront ces comptes séparés simultanément avec les comptes tenus par la Société conformément
à la loi et la pratique comptable courante. L'excès éventuel du total du solde créditeur sur le total du solde débiteur sur
chacun de ces comptes constituera le montant disponible qui, comme indiqué, sur décision des associés, sera utilisé pour
la distribution de dividendes à la classe de parts à laquelle l'Investissement se rapporte.

Art. 14. Réserves légales. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5 %) pour la constitution d'un fonds de
réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10 %) du capital social. Le solde est à la libre disposition de
l'assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation - Distributions

Art. 15. Dissolution - Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la Société sera liquidée par un ou plusieurs
liquidateurs, qui ne doivent être pas nécessairement des associés, et qui seront nommés par l'assemblée générale des
associés qui déterminera leur pouvoir et leur rémunération. Les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour
la réalisation des avoirs et des paiements des dettes. Le surplus résultant de la réalisation des actifs et du paiement des
dettes sera distribué aux associés proportionnellement aux parts qu'ils détiennent dans la Société.

Art. 16. Distributions. Le paiement de distributions se fera aux associés à leurs adresses figurant sur le registre des
associés. Les distributions pourront être payées en la monnaie et au moment et lieu que le conseil de gérance déterminera
de temps en temps.

Le(s) gérant(s) décider(a)(ont) de la distribution de dividendes intérimaires à une classe spécifique de parts sociales
sur base d'un bilan préparé par le(s) gérant(s) et faisant ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distri-
bution dans cette classe spécifique de parts, il étant entendu que le montant à distribuer ne pourra pas excéder les profits
réalisés dérivant de l'Investissement depuis la fin de la dernière année fiscale, augmenté des profits reportés et des réserves
distribuables, mais diminué des pertes reportées et des montants à attribuer à une réserve qui sera constituée par les
présents statuts ou par la loi.

Les associés d'une Classe de Parts Sociales auront un droit exclusif sur l'Actif Net attribué à telle Classe de Parts
Sociales sous les conditions suivantes:

1. dans les limites permises par la loi applicable (en particulier article 72-1 de la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée, (la «Loi des Sociétés»), toutes distributions (les «Distributions») par voie de
(i) dividendes, (ii) rachat de parts sociales, (iii) réduction de capital et (iv) liquidation faites par la Société aux associés
d'une Classe de Parts Sociales seront faites hors de tout ou d'une partie (tel que déterminé par les associés de la Classe
de Parts Sociales) de l'Actif Net;

2. nonobstant le principe indiqué au paragraphe (1), les associés d'une Classe de Parts Sociales n'auront pas droit à
des Distributions si l'Actif Net de cette Classe de Parts Sociales est négatif;
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3. nonobstant le principe indiqué au paragraphe (1), les associés d'une Classe de Parts Sociales ayant un Actif Net
positif auront droit, en cas d'Actif Net négatif de n'importe quelle(s) autre(s) Classe(s) de Parts Sociales, à:

Actif Net à distribuer conformément au point 1 ci-dessus X Somme de tous les Actifs Nets négatifs et positifs de la
Société Somme de tous les Actifs Nets positifs de la Société

4. le montant à distribuer (conformément aux principes indiqués aux paragraphes (1) et Actif Net à Somme de tous
les Actifs distribuer conformément Nets négatifs et positifs de la Société au point 1 ci-dessus X Somme de tous les Actifs
Nets positifs de la Société (3) par part sociale sera égal au montant total distribué divisé par le nombre total de parts
sociales émises dans la Classe de Parts Sociales en question. L'assemblée générale des associés pourra décider de distribuer
des dividendes en parts sociales au lieu de dividendes en espèces selon les conditions requises par l'assemblée générale.

G. Associé unique

Art. 17. Associé unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales de la Société entre
ses seules mains, la Société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

H. Loi applicable

Art. 18. Loi applicable. Pour tous les points qui ne sont pas réglés par les présents statuts, ils seront réglés par les
dispositions de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés, telle que modifiée.

Souscription et paiement

Les statuts de la Société ayant ainsi été établis par les comparants, les comparants ont souscrit et entièrement libéré
les parts sociales suivantes:

Souscripteur Nombre
de parts

de classe
Z

Prix de la
souscription

(EUR)

Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 EUR 650
Blackstone Real Estate Partners (Offshore) VII.F L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 EUR 1.150
Blackstone Family Real Estate Partnership (Offshore) VII-SMD L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 EUR 25
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 EUR 25
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII ESC L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 EUR 25
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.1 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 EUR 100
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.2 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 EUR 100
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.3 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 EUR 250
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.4 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 EUR 50
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.5 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 EUR 25
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.6 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 EUR 50
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.7 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 EUR 25
Blackstone Real Estate Holdings (Offshore) VII.TE.8 L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 EUR 25
Blackstone Real Estate Partners Europe IV L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 EUR 10.000
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 EUR 12.500

Une preuve du paiement de la totalité des parts sociales a été apportée au Notaire instrumentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution sont évalués à environ EUR 1.200,-.

Assemblée générale extraordinaire

1. Le siège social de la Société est établi au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

2. La personne suivante est nommée gérant de la Société pour une période indéterminée et avec le pouvoir de signature
tel que décrit dans les statuts de la Société:

- BRE/Management 7 S.A., une société anonyme constituée sous le droit du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son
siège social à 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg et dont l'enregistrement auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg est en cours.

Ainsi le présent acte a été dressé à Luxembourg à la date susmentionnée.

Le présent acte a été lu aux parties comparantes qui, à leur demande, a été rédigé en anglais. Les parties comparantes
ont signé l'original de l'acte avec le Notaire susmentionné qui a une connaissance de l'anglais. Le présent acte est établi
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en langue anglaise suivi d'une traduction française. En cas de divergence entre la version anglaise et la version française
du texte, la version anglaise prévaudra.

Le document ayant été lu aux parties comparantes, connues du Notaire susmentionné par leur nom, prénom, statut
civil et adresse, lesdites parties comparantes ont signé avec le Notaire le présent acte.

Signé: F. SIEGERT et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 septembre 2013. Relation: LAC/2013/42369. Reçu soixante-quinze euros (75,-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Référence de publication: 2013133941/655.
(130163723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Southbridge Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1513 Luxembourg, 63, boulevard Prince Félix.

R.C.S. Luxembourg B 180.275.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twelfth day of September.
Before us, Maître Edouard Delosch, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
EXEQUTIVE PARTNERS S.A, a company incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered office at

63, Boulevard Prince Félix, L-1513 Luxembourg,
here represented by two of its directors Mr Robert VAN 'T HOEFT, director, whose professional address is 63,

Boulevard Prince Félix, L-1513 Luxembourg and by Mr Marcus Jacobus DIJKERMAN, director, whose professional address
is 63, Boulevard Prince Félix, L-1513 Luxembourg.

The appearing party has requested the undersigned notary to state as follows the articles of incorporation of a private
limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - registered office - object - duration

Art. 1. Name. The name of the company is "SOUTHBRIDGE HOLDINGS S.à r.l.." (the Company). The Company is a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of
incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company's registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred

within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-

prises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by
subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
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of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to 2 guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.3. The Company may further mortgage, pledge, hypothecate, transfer or otherwise encumber all or some of its
assets. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-), represented by twelve thousand
five hundred (12,500) shares in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1.-) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject
to prior approval by shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

6.5. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

6.6. A shareholder register shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.
Any manager of the Company is authorised to update and sign the shareholder register in order to reflect the changes
relating to the shareholding of the Company.

6.7. The Company may redeem its own shares, provided:

(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or

(ii) the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.

7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which
sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. In case of plurality of managers, the managers constitute a board of managers composed
of two classes of managers (A and B). (the Board).

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.

8.2. Procedure

(i) The Board shall meet at the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice, which
in principle shall be in Luxembourg.

(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they
have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
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the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board
resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes of the managers present or represented. Board resolutions
shall be recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the
managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other.

Participation by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) In the case of plurality of managers, the Company shall be bound at any time by the joint signature of a class A
manager together with a class B manager or by the joint signature of two managers B for any engagement under an amount
previously determined by the board of managers.

(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders' written resolutions.

11.1. Powers and voting rights

(i) Unless resolutions are taken in accordance with article

11.1.(ii), resolutions of the shareholders shall be adopted at a general meeting of shareholders (each a General Meeting).

(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders
may be adopted in writing (Written Shareholders' Resolutions).

(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting
following a request from shareholders representing more than half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of
the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in
the notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the share-
holders. The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the
Board. Each manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.

(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order
to be represented at any General Meeting.

(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the
share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of
the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Written Shareholders' Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and
shall bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.
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Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):

(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;

(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders' Resolutions
is to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder's resolutions, as appropriate; and

(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory
stating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the
debts owed by its managers and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss accounts must be approved within six (6) months following the end of the
relevant financial year either (a) at the annual General Meeting or (b) by way of Written Shareholders' Resolutions if the
number of shareholder does not exceed twenty-five (25) and it is decided not to hold the annual General Meeting.

Art. 14. Auditors.

14.1. When so required by law, the Company's operations shall be supervised by one or more approved external
auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The shareholders shall appoint the approved external auditors, if any, and
determine their number and remuneration and the term of their office.

14.2. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the Company's operations shall be
supervised by one or more commissaires (statutory auditors), unless the law requires the appointment of one or more
approved external auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The commissaires are subject to re-appointment at the annual
General Meeting. They may or may not be shareholders.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the
Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.

15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:

(i) the Board must draw up interim accounts;

(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available
for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends; and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company's creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the Board has the right to
claim the reimbursement of dividends not corresponding to profits actually earned and the shareholders must immediately
refund the excess to the Company if so required by the Board.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint
one or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number,
powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise
the Company's assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, Managers' Circular Resolutions and Written Shareholders
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.
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17.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Written Shareholders' Resolutions, as the case may be, may appear on
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time
to time.

Transitional provision

The Company's first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first (31) of December
two thousand thirteen.

Subscription and Payment

EXEQUTIVE PARTNERS SA, represented as stated above, subscribes for twelve thousand five hundred (12,500) shares
in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1) each, and agrees to pay them in full by a contribution in
cash of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500),

The amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500) is at the Company's disposal and evidence of such
amount has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand euros (EUR 1,000.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholder, represented as stated above, representing the
entire subscribed capital, adopted the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

- Martinus Cornelis Johannes Weijermans, director, born on 26 August 1970 in The Hague (The Netherlands), residing
at 6, Allée St. Hubert, L-8138 Bridel, Luxembourg; as manager of class A and

- Robert van 't Hoeft, director, born on 13 January 1958 in Schiedam (The Netherlands), residing at 4A, Rue Bruch,
L-6930 Mensdorf, Luxembourg, as manager of class B.

2. The registered office of the Company is located at 63, Boulevard Prince Félix, L 1513 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing party that this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing party, known to the notary by name, first name, civil status and
residence, said person signed with us, the Notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le douze septembre,

Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

EXEQUTIVE PARTNERS S.A., une société anonyme, dont le siège social se situe au 63, Boulevard Prince Félix, L-1513
Luxembourg,

représentée par deux de ses administrateurs, Monsieur Robert van 't HOEFT, directeur, avec adresse professionnelle
à 63, Boulevard Prince Félix, L-1513 Luxembourg et par Monsieur Marcus Jacobus DIJKERMAN, directeur, avec adresse
professionnelle à 63, Boulevard Prince Félix, L-1513 Luxembourg,

La partie comparante a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante les statuts d'une société à respon-
sabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "SOUTHBRIDGE HOLDINGS S.à r.l." (la Société).
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La Société est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier
par la loi du 10 août 1915 sur 11 les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts
(les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans

cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements
sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instru-
ments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion
et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille
de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et ins-
truments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts,
à ses filiales, sociétés affiliées (comprenant société mère et société soeur), ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société
peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés
sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière
générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer
aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut en outre gager, hypothéquer, céder ou de tout autre manière grever tout ou partie de ses actifs.
La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investissements
et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres
risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insol-
vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-), représenté par douze mille cinq cents

(12.500) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

6.4. Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

6.5. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à
la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.
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6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé. Tout gérant
de la Société est autorisé à mettre à jour et à signer le registre des associés afin de refléter tout changement concernant
l'actionnariat de la Société.

6.7. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition ou:

(i) qu'elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou

(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Dans le cas où plus d'un gérant serait nommé, les gérants formeront un conseil de gérance
composé au moins d'un gérant de classe A et d'un gérant de classe B. (le Conseil).

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation de deux (2) gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe,
sera au Luxembourg.

(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio- conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) Dans le cas de pluralité de gérants, la Société sera engagée par la signature collective d'un gérant de classe A et un
gérant de classe B ou par la signature conjointe de deux gérants de classe B pour tout engagement inférieur à un montant
préalablement déterminé par le conseil de gérance.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux
gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions écrites des associés.

11.1. Pouvoirs et droits de vote
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(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l'article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont
adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).

(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être
adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l'initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer
une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être
précisées dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés.

Les associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est
autorisé à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vii) Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.
Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recommandée
à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale à la majorité des voix
exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu'avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant
au moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Des Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées avec le quorum de présence et de majorité détaillés ci-avant.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):

(i) l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale;

(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés
doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et

(iii) les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V.

VI. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant
la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes
du ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes doivent être approuvés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice
social en question, soit (a) par l'Assemblée Générale annuelle, soit (b) par voie de Résolutions Ecrites des Associés si le
nombre d'associé n'est pas supérieur a vingt-cinq (25) et qu'il a été décidé de ne pas tenir d'Assemblée Générale annuelle.

Art. 14. Commissaires / Réviseurs d'entreprises.

14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas
prévus par la loi. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu,

18 et déterminent leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat.

14.2. Si la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, ses opérations sont surveillées par un ou plusieurs commissaires,
à moins que la loi ne requière la nomination d'un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés. Les commissaires sont sujets
à la renomination par l'Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être associés ou non.
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Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la
Réserve Légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital
social.

15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d'émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.

Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, le
Conseil a le droit de réclamer la répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis et les
associés doivent immédiatement reverser l'excès à la Société à la demande du Conseil.

VII. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs,
qui n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération.
Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et
payer les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, s'il y en a, est distribué aux associés
proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VIII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le
Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le
cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique
document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s'achèvera le 31 décembre deux mille
treize.

Souscription et Libération

EXEQUTIVE PARTNERS S.A, représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale d'un euro (1EUR) chacune, et de les libérer inté-
gralement par un apport en numéraire d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-).

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé
au notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à montant de mille euros (EUR 1.000.-).
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Résolutions de l'associée unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associée, représentée comme ci-avant, représentant l'intégralité
du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Martinus Cornelis Johannes Weijermans, né le 26 août 1970 à La Haye (Pays Bas), résidant au 6, Allée St
Hubert, L-8138 Bridel, Luxembourg; gérant de catégorie A et

- Monsieur Robert van 't Hoeft, gérant B, né le 13 janvier 1958, à Schiedam (Pays Bas), résidant au 4A, Rue Bruch,
L-6930 Mensdorf, Luxembourg, gérant de catégorie B.

Le siège social de la Société est établi au 63, Boulevard Prince Félix, L 1513 Luxembourg, Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par les présentes qu'à la requête de la partie comparante,
représentée comme dit ci-avant, les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête
de la même partie comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la partie comparante, connu du notaire instrumentant par nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec nous notaire le présent acte.

Signé: R. Van 't Hoeft, M.J. Dijkerman, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 16 septembre 2013. Relation: DIE/2013/11131. Reçu soixante-quinze (75.-) euros

Le Receveur (signé): pd. Recken.

Pour copie conforme.

Diekirch, le 21 septembre 2013

Référence de publication: 2013133752/493.

(130162365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Kerta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 169.561.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 09 septembre 2013

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 9 septembre 2013 que:

- Monsieur Alfredo José Rizo Anzola, employé privé, avec adresse professionnelle au Cra 14 # 93-68, Bogotà D.C.,
Colombia a été élu au poste de gérant de la société avec effet immédiat effective pour une durée indéterminé.

Il en résulte que le conseil de gérance se compose comme suit:

- Lux Business Management S.à r.l. ayant son siège social au 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg,

- Alfredo José Rizo Anzola, employé privé, avec adresse professionnelle au Cra 14 # 93-68, Bogotà D.C., Colombia.

Luxembourg, le 25 septembre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013134886/19.

(130164147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Copenhagen City Property S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 163.270.

In the year two thousand and thirteen, on the third of September.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

1. Resolution III Holdings S.à r.l., a corporation existing under Luxembourg law, established and having its registered
office at 15-17, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg (R.C.S. Luxembourg, section B number 130 916),
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2. Saxo Properties A/S, a corporation existing under Danish law, established and having its registered office at Heymans
Allé 15, 2900 Hellerup, Denmark ( Danish Trade Register under number 32784100)

Both here represented by Annick Braquet, with professional address in L-1319 Luxembourg, 101, rue Cents,
by virtue of two proxies given under private seal.
The proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached

to this document in order to be registered therewith.
The appearing parties, represented as thereabove mentioned, have requested the undersigned notary to enact the

following:
- that they are the sole actual shareholders of COPENHAGEN CITY PROPERTY S.à r.l. (the "Company"), a société

à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 15-17, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies'
Register under number B 163270, incorporated pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Lu-
xembourg, on August 26, 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2633 of
October 28, 2011 and modified for the last time by Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on June 27,
2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1979 of August 9, 2012.

The appearing parties, represented as stated here above, have requested the the undersigned notary to record:
I. That they are the shareholders of the Company (the "Shareholders").
II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Increase of the share capital of the by an amount of SIXTY-THREE MILLION SIX HUNDRED AND SIXTY-EIGHT

THOUSAND ONE HUNDRED AND EIGHTY-FOUR DANISH CROWN (DKK 63,668,184.-) in order to bring the share
capital of the Company from its present amount of TWO HUNDRED AND NINETY-FIVE MILLION ONE HUNDRED
AND SEVENTY-ONE THOUSAND TWO HUNDRED DANISH CROWN (DKK 295,171,200) represented by

- TWO HUNDRED AND NINETY-FIVE MILLION ONE HUNDRED AND SEVENTY THOUSAND (295,170,000)
Class A shares, having a par value of ONE DANISH CROWN (DKK 1);

- FOUR HUNDRED (400) Class B shares, having a par value of ONE DANISH CROWN (DKK 1);
- FOUR HUNDRED (400) Class C shares, having a par value of ONE DANISH CROWN (DKK 1);
- FOUR HUNDRED (400) Class D shares, having a par value of ONE DANISH CROWN (DKK 1);
to THREE HUNDRED AND FIFTY-EIGHT MILLION EIGHT HUNDRED AND THIRTY-NINE THOUSAND THREE

HUNDRED AND EIGHTY-FOUR DANISH CROWN (DKK 358,839,384.-) by way of the issuance of SIXTY-THREE
MILLION SIX HUNDRED AND SIXTY-EIGHT THOUSAND ONE HUNDRED AND EIGHTY-FOUR (63,668,184) new
Class A shares of the Company, having a par value of ONE DANISH CROWN (DKK 1);

2. Subscription for and payment of of SIXTY-THREE MILLION SIX HUNDRED AND SIXTY-EIGHT THOUSAND
ONE HUNDRED AND EIGHTY-FOUR (63,668,184.-) newly issued Class A shares as specified under item 1. by means
of a contribution in kind;

3. Subsequent amendment to article 6 of the articles of association of the Company in order to reflect the increase
of the share capital specified under item 1. above;

4. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company each acting individually, to proceed on behalf of the Company with the
registration of the newly issued shares in the register of shareholders of the Company; and

5. Miscellaneous.
III. That the Shareholders have taken the following resolutions:

First resolution

The Shareholders resolve to increase the share capital of the Company by an amount of SIXTY-THREE MILLION SIX
HUNDRED AND SIXTY-EIGHT THOUSAND ONE HUNDRED AND EIGHTY-FOUR DANISH CROWN (DKK
63,668,184.-) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of TWO HUNDRED AND
NINETY-FIVE MILLION ONE HUNDRED AND SEVENTY-ONE THOUSAND TWO HUNDRED DANISH CROWN
(DKK 295,171,200.-) represented by

- TWO HUNDRED AND NINETY-FIVE MILLION ONE HUNDRED AND SEVENTY THOUSAND (295,170,000)
Class A shares, having a par value of ONE DANISH CROWN (DKK 1);

- FOUR HUNDRED (400) Class B shares, having a par value of ONE DANISH CROWN (DKK 1);
- FOUR HUNDRED (400) Class C shares, having a par value of ONE DANISH CROWN (DKK 1);
- FOUR HUNDRED (400) Class D shares, having a par value of ONE DANISH CROWN (DKK 1);
to THREE HUNDRED AND FIFTY-EIGHT MILLION EIGHT HUNDRED AND THIRTY-NINE THOUSAND THREE

HUNDRED AND EIGHTY-FOUR DANISH CROWN (DKK 358,839,384.-) by way of the issuance of SIXTY-THREE
MILLION SIX HUNDRED AND SIXTY-EIGHT THOUSAND ONE HUNDRED AND EIGHTY-FOUR (63,668,184) new
Class A shares of the Company, having a par value of ONE DANISH CROWN (DKK 1) each, having the same rights and
obligations as the existing shares.
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Second resolution

The Shareholders resolve to accept and record the following subscription to, and full payment of, the share capital
increase as follows:

Subscription - Payment

Thereupon,

1. Resolution III Holdings S.á r.l., prenamed, represented as thereabove mentioned, declares to subscribe to SIXTY
MILLION FOUR HUNDRED AND EIGHTY-FOUR THOUSAND SEVEN HUNDRED AND SEVENTY-FIVE (60,484,775)
new class A shares and to pay them through a contribution in kind of a receivable against the Company of a total amount
of SIXTY MILLION FOUR HUNDRED AND EIGHTY-FOUR THOUSAND SEVEN HUNDRED AND SEVENTY-FIVE
DANISH CROWN (DKK 60,484,775.-), entirely allocated to the share capital of the Company.

The existence and the valuation of the contribution in kind of the Receivable is evidenced by inter alia, (i) a contribution
certificate issued on the date hereof by the management of the Shareholder and acknowledged and approved by the
management of the Company (the Certificate) and (ii) the balance sheet of the Company dated July 31, 2013 and signed
for approval by the management of the Company (the Balance Sheet).

The Certificate states in essence that:

- the Receivable contributed by the Shareholder to the Company is shown on the attached balance sheet as per
31.07.2013 (the Balance Sheet);

- the Shareholder is the sole owner of the Receivable, is solely entitled to the Receivable and possesses the power to
dispose of the Receivable;

- the Receivable is certain and will be due and payable on its due date without deduction (certaine, liquide et exigible);

- based on Luxembourg generally accepted accounting principles, the Receivable contributed to the Company per the
attached Balance Sheet is valuated at at least DKK 60,484,775 and since the Balance Sheet, no material changes have
occurred which would have depreciated the value of the contribution made to the Company;

- the Receivable contributed to the Company is freely transferable by the Shareholder to the Company and is not
subject to any restrictions or encumbered with any pledge or lien limiting its transferability or reducing its value; and

- all formalities to transfer the legal ownership of the Receivable contributed to the Company have been or will be
accomplished by the Shareholder and upon the contribution of the Receivable by the Shareholder to the Company, the
Company will become the full owner of the Receivable, which will be extinguished by way of confusion in accordance
with article 1300 of the Luxembourg Civil Code."

2. Saxo Properties A/S, prenamed, represented as thereabove mentioned, declares to subscribe to THREE MILLION
ONE HUNDRED AND EIGHTY-THREE THOUSAND FOUR HUNDRED AND NINE (3,183,409) new class A shares
and tp pay them through a contribution in kind of a receivable against the Company of a total amount of THREE MILLION
ONE HUNDRED AND EIGHTY-THREE THOUSAND FOUR HUNDRED AND NINE DANISH CROWN (DKK
3,183,409.-) entirely allocated to the share capital of the Company.

The existence and the valuation of the contribution in kind of the Receivable is evidenced by inter alia, (i) a contribution
certificate issued on the date hereof by the management of the Shareholder and acknowledged and approved by the
management of the Company (the Certificate) and (ii) the balance sheet of the Company dated July 31, 2013 and signed
for approval by the management of the Company (the Balance Sheet).

The Certificate states in essence that:

"- the Receivable contributed by the Shareholder to the Company is shown on the attached balance sheet as per
31.07.2013 (the Balance Sheet);

- the Shareholder is the sole owner of the Receivable, is solely entitled to the Receivable and possesses the power to
dispose of the Receivable;

- the Receivable is certain and will be due and payable on its due date without deduction (certaine, liquide et exigible);

- based on Luxembourg generally accepted accounting principles, the Receivable contributed to the Company per the
attached Balance Sheet is valuated at at least DKK 3,183,409 and since the Balance Sheet, no material changes have
occurred which would have depreciated the value of the contribution made to the Company;

- the Receivable contributed to the Company is freely transferable by the Shareholder to the Company and is not
subject to any restrictions or encumbered with any pledge or lien limiting its transferability or reducing its value; and

- all formalities to transfer the legal ownership of the Receivable contributed to the Company have been or will be
accomplished by the Shareholder and upon the contribution of the Receivable by the Shareholder to the Company, the
Company will become the full owner of the Receivable, which will be extinguished by way of confusion in accordance
with article 1300 of the Luxembourg Civil Code."

The Certificates and the Balance Sheet enclosed thereto, after signature "ne varietur' by the proxyholder of the
appearing parties and the undersigned notary, shall remain attached to this deed for the purpose of registration.
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Third resolution

As a consequence of the preceding resolutions, the Shareholders resolve to amend article 6 of the Articles, so that it
shall henceforth read as follows:

"The subscribed capital is set at THREE HUNDRED AND FIFTY-EIGHT MILLION EIGHT HUNDRED AND THIRTY-
NINE THOUSAND THREE HUNDRED AND EIGHTY-FOUR DANISH CROWN (DKK 358,839,384.-) represented by:

- THREE HUNDRED AND FIFTY-EIGHT MILLION EIGHT HUNDRED AND THIRTY-EIGHT THOUSAND ONE
HUNDRED AND EIGHTY-FOUR (358,838,184) Class A shares,

- FOUR HUNDRED (400) Class B shares,

- FOUR HUNDRED (400) Class C shares,

- FOUR HUNDRED (400) Class D shares,

with a par value of ONE DANISH CROWN (DKK 1.-) each."

Fourth resolution

The Shareholders resolve to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes
with power and authority given to any manager of the Company each acting individually, to proceed on behalf of the
Company with the registration of the newly issued Class A shares in the register of shareholders of the Company.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately EUR 4,200.-.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states that on request of the above appearing party, the
present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing party, in case of
discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the said proxyholder signed together
with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trois septembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

1. Resolution III Holdings S.à r.l., une société de droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social au 15-17, avenue
Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg (R.C.S. Luxembourg, section B numéro 130 916),

2. Saxo Properties A/S, une société de droit danois, établie et ayant son siège social à Heymans Allé 15, 2900 Hellerup,
Danemark (registre de commerce danois sous le numéro 32784100),

Les deux ici représentées par Annick Braquet, demeurant professionnellement à L-1319 Luxembourg, 101, rue Cents,

en vertu de deux procurations sous seing privé.

Les procurations signées "ne varietur" par le mandataire et par le notaire soussigné, resteront annexées au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquelles parties comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui
suit:

- Qu'elles sont les seuls associés actuels de la société COPENHAGEN CITY PROPERTY S.à r.l., société à responsabilité
limitée, constituée et existant sous la loi luxembourgeoise, ayant son siège social au 15-17, avenue gaston Diderich, L-1420
Luxembourg, inscrite au registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 163270, constituée suivant acte reçu
par Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 26 août 2011, publié au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations C numéro 2633 du 28 octobre 2011 et les statuts ont été modifiés en dernier lieu par Maître
Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 27 juin 2012, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C numéro 1979 du 9 août 2012.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter:

I. Qu'elles sont les associés de la Société.(les "Associés")

II. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Augmentation du capital social de la Société à concurrence d'un montant de SOIXANTE-TROIS MILLIONS SIX
CENT SOIXANTE-HUIT MILLE CENT QUATRE-VINGT-QUATRE COURONNES DANOISES (DKK 63.668.184.-) afin
de le porter de son montant actuel de DEUX CENT QUATRE-VINGT-QUINZE MILLIONS CENT SOIXANTE-ET-
ONZE MILLE DEUX CENTS COURONNES DANOISES (DKK 295.171.200.-) représenté par:
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- DEUX CENT QUATRE-VINGT-QUINZE MILLIONS CENT SOIXANTE-DIX MILLE (295.170.000) Parts sociales de
catégorie A, d'une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.- DKK) chacune;

- QUATRE CENTS (400) Parts sociales de catégorie B, d'une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.-
DKK) chacune;

- QUATRE CENTS (400) Parts sociales de catégorie C, d'une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.-
DKK) chacune;

- QUATRE CENTS (400) Parts sociales de catégorie D, d'une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.-
DKK) chacune;

à TROIS CENT CINQUANTE-HUIT MILLIONS HUIT CENT TRENTE-NEUF MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-
QUATRE COURONNES DANOISES par l'émission de SOIXANTE-TROIS MILLIONS SIX CENT SOIXANTE-HUIT
MILLE CENT QUATRE-VINGT-QUATRE (63.668.184) nouvelles parts sociales de catégorie A de la Société, ayant une
valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.- DKK);

2. Souscription et libération des SOIXANTE-TROIS MILLIONS SIX CENT SOIXANTE-HUIT MILLE CENT QUATRE-
VINGT-QUATRE (63.668.184) parts sociales de catégorie A nouvellement émises tel que mentionné au point 1. ci-dessus
par un apport en nature;

3. Modification subséquente de l'article 6 des statuts de la Société afin d'y refléter l'augmentation du capital social
mentionnée au point 1. ci-dessus;

4. Modification du registre des associés de la Société afin d'y refléter les changements ci-dessus avec pouvoir et autorité
donnés à tout gérant de la Société, chacun agissant individuellement, afin de procéder pour le compte de la Société à
l'enregistrement des parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société; et

5. Divers.

III. Que les Associés ont pris les décisions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de SOIXANTE-TROIS
MILLIONS SIX CENT SOIXANTE-HUIT MILLE CENT QUATRE-VINGT-QUATRE COURONNES DANOISES (DKK
63.668.184.-) afin de le porter de son montant actuel de DEUX CENT QUATRE-VINGT-QUINZE MILLIONS CENT
SOIXANTE-ET-ONZE MILLE DEUX CENTS COURONNES DANOISES (DKK 295.171.200.-) représenté par:

- DEUX CENT QUATRE-VINGT-QUINZE MILLIONS CENT SOIXANTE-DIX MILLE (295.170.000) Parts sociales de
catégorie A, d'une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.- DKK) chacune;

- QUATRE CENTS (400) Parts sociales de catégorie B, d'une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.-
DKK) chacune;

- QUATRE CENTS (400) Parts sociales de catégorie C, d'une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.-
DKK) chacune;

- QUATRE CENTS (400) Parts sociales de catégorie D, d'une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.-
DKK) chacune;

à TROIS CENT CINQUANTE-HUIT MILLIONS HUIT CENT TRENTE-NEUF MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-
QUATRE COURONNES DANOISES (DKK 358.839.384.-) par l'émission de SOIXANTE-TROIS MILLIONS SIX CENT
SOIXANTE-HUIT MILLE CENT QUATRE-VINGT-QUATRE (63.668.184) nouvelles parts sociales de catégorie A de la
Société, ayant une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.- DKK), ayant les mêmes droits et obligations
que les actions existantes.

Deuxième résolution

Les Associés décident d'accepter et d'enregistrer la souscription suivante et la libération intégrale de l'augmentation
du capital social de la manière suivante:

Souscription - Libération

Sont intervenues:

1. Resolution III Holdings S.à r.l., préqualifée, représentée comme di-ci-avant, décide de souscrire à SOIXANTE MIL-
LIONS QUATRE CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE SEPT CENT SOIXANTE-QUINZE (60.484.775) nouvelles
parts sociales de catégorie A, et de les libérer par un apport en nature d'une créance envers la Société d'un montant total
de SOIXANTE MILLIONS QUATRE CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE SEPT CENT SOIXANTE-QUINZE
COURONNES DANOISES (DKK 60.484.775.-), entièrement alloué au capital de la Société.

L'existence et la valeur de l'apport en nature de la Créance sont certifiées inter alia par (i) un certificat d'apport émis
à la date des présentes par la gérance de l'Associé, reconnu et approuvé par la gérance de la Société (le Certificat) et (ii)
le bilan de la Société en date du 31 juillet 2013 signé pour approbation par la gérance de la Société (le Bilan).

Le Certificat stipule en substance que:

- la Créance apportée par l'Associé à la Société est inscrite dans le bilan daté du 31 juillet 2013 (le Bilan);
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- l'Associé est l'unique propriétaire de la Créance, le seul ayant droit à la Créance et a le droit de disposer de la
Créance;

- la Créance est certaine, liquide et exigible;
- sur base de principes comptables généralement acceptés à Luxembourg, la valeur de la Créance apportée à la Société

est, selon le Bilan joint, d'au moins DKK 60.484.775 et aucun changement matériel qui aurait déprécié l'apport fait à la
Société n'a eu lieu depuis cette évaluation;

- la Créance apportée à la Société est librement cessible par l'Associé, elle n'est grevée d'aucune restriction, nantis-
sement ou sûreté limitant sa cessibilité ou réduisant sa valeur;

- toutes les formalités requises dans le cadre du transfert de la propriété de la Créance apportée à la Société ont été
ou seront accomplies par l'Associé et dès la réalisation de l'apport de la Créance par l'Associé à la Société, la Société
deviendra propriétaire de plein droit de la Créance qui s'éteindra par voie de confusion conformément à l'article 1300
du Code Civil luxembourgeois.»

2. Saxo Properties A/S, préqualifée, représentée comme dit ci-avant, décide de souscrire à TROIS MILLIONS CENT
QUATRE-VINGT TROIS MILLE QUATRE CENT NEUF (3.183.409) nouvelles parts sociales de catégorie A, et de les
libérer par un apport en nature d'une créance envers la Société d'un montant total de TROIS MILLIONS CENT QUATRE-
VINGT TROIS MILLE QUATRE CENT NEUF COURONNES DANOISES (DKK 3.183.409.-), entièrement alloué au
capital de la Société. L'existence et la valeur de l'apport en nature de la Créance sont certifiées inter alia par (i) un certificat
d'apport émis à la date des présentes par la gérance de l'Associé, reconnu et approuvé par la gérance de la Société (le
Certificat) et (ii) le bilan de la Société en date du 31 juillet 2013 signé pour approbation par la gérance de la Société (le
Bilan).

Le Certificat stipule en substance que:
- la Créance apportée par l'Associé à la Société est inscrite dans le bilan daté du 31 juillet 2013 (le Bilan);
- l'Associé est l'unique propriétaire de la Créance, le seul ayant droit à la Créance et a le droit de disposer de la

Créance;
- la Créance est certaine, liquide et exigible;
- sur base de principes comptables généralement acceptés à Luxembourg, la valeur de la Créance apportée à la Société

est, selon le Bilan joint, d'au moins DKK 3.183.409 et aucun changement matériel qui aurait déprécié l'apport fait à la
Société n'a eu lieu depuis cette évaluation;

- la Créance apportée à la Société est librement cessible par l'Associé, elle n'est grevée d'aucune restriction, nantis-
sement ou sûreté limitant sa cessibilité ou réduisant sa valeur;

- toutes les formalités requises dans le cadre du transfert de la propriété de la Créance apportée à la Société ont été
ou seront accomplies par l'Associé et dès la réalisation de l'apport de la Créance par l'Associé à la Société, la Société
deviendra propriétaire de plein droit de la Créance qui s'éteindra par voie de confusion conformément à l'article 1300
du Code Civil luxembourgeois.»

Les Certificats et le Bilan joints, après avoir été signés ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le
notaire instrumentant, resteront annexés au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, les Associés décident de modifier l'article 6 des Statuts de sorte qu'il
aura désormais la teneur suivante:

"Le capital social de la société est fixé à TROIS CENT CINQUANTE-HUIT MILLIONS HUIT CENT TRENTE-NEUF
MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-QUATRE COURONNES DANOISES (DKK 358.839.384.-) représenté par:

- TROIS CENT CINQUANTE-HUIT MILLE HUIT CENT TRENTE-HUIT MILLE CENT QUATRE-VINGT-QUATRE
(358.838.184) parts sociales de catégorie A d'une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.- DKK) chacune;

- QUATRE CENTS (400) Parts sociales de catégorie B, d'une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.-
DKK) chacune

- QUATRE CENTS (400) Parts sociales de catégorie C, d'une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.-
DKK) chacune

- QUATRE CENTS (400) Parts sociales de catégorie D, d'une valeur nominale de UNE COURONNE DANOISE (1.-
DKK) chacune"

Quatrième résolution

Les Associés décident de modifier le registre des associés de la Société afin d'y refléter les changements ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société, chacun agissant individuellement, afin de procéder pour le compte
de la Société à l'enregistrement des parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, qui incomberont à la Société en raison du
présent acte sont estimés à environ EUR 4.200.-.
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française. A la demande de la même partie comparante, en cas de
divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé avec le notaire, le présent acte
original.

Signé: A. BRAQUET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 9 septembre 2013. Relation: LAC/2013/41018. Reçu soixante-quinze (75,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Référence de publication: 2013133310/301.

(130162721) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Poema, Société Anonyme.

Siège social: L-2157 Luxembourg, 8, rue Mil Neuf Cents.

R.C.S. Luxembourg B 158.263.

L'an deux mille treize, le trente août.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), agissant
en remplacement de son confrère empêché Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de
Luxembourg), lequel dernier restera dépositaire de la minute.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «POEMA», (la "Société"), avec
siège social à L-8308 Capellen, 75, Parc d'activités, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B, sous le numéro 158263, constituée suivant acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à
Luxembourg, en date du 17 décembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 15 avril 2011
numéro 734, dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à
Luxembourg, en remplacement de Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 1 er février
2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 29 juin 2011, numéro 1417.

L'assemblée est présidée par Monsieur Henri DA CRUZ, employé privé, demeurant professionnellement à Junglinster,
3, route de Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire et scrutateur Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant profession-
nellement à Junglinster, 3, route de Luxembourg.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Transfert du siège de la Société;

2. Modification subséquente de l'article 2 alinéa premier des statuts;

3. Démission de l'administrateur unique et nomination de trois administrateurs;

4. Démission du commissaire et nomination d'un nouveau Commissaire;

B) Que les actionnaires, présents ou représentés, ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun d'eux, sont
portés sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par les actionnaires présents, les mandataires de ceux
représentés, les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant.

C) Que les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les membres du bureau de l'assemblée
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être formalisée avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée et que les actionnaires, présents ou représentés,
déclarent avoir été dûment notifiés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette assemblée et
renoncer aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

E) Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée générale, après délibération, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de la Société de L-8308 Capellen, 75, Parc d'activités à l'adresse suivante:
L-2157 Luxembourg, 8 rue 1900, avec effet immédiat.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 2 alinéa premier des statuts de la Société afin
de lui donner la teneur suivante:

«Le siège de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.».

Troisième résolution

L'assemblée décide d'accepter la démission de l'administrateur unique actuel, la société SEREN Sàrl, ayant son siège
social au 75 Parc d'Activités, L-8308 Capellen, Grand-Duché de Luxembourg, et inscrite au Registre du Commerce et
des Sociétés sous le numéro B 110588, et lui accorde décharge pour l'exécution de son mandat sur base des éléments
de fait et de droit dont l'assemblée a connaissance au jour de la tenue de l'assemblée générale jusqu'à la date de ce jour.

L'assemblée décide de nommer en son remplacement les 3 administrateurs suivants:
1. Monsieur René SCHLIM, né le 8 mai 1953 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), demeurant à L-8480

Eischen, 55, Cité Aischdal;
2. Monsieur Thierry AFSCHRIFT, né le 13 septembre 1953 à Uccle (Belgique), demeurant professionnellement à L-2157

Luxembourg, 8 rue 1900;
3. Madame Sylvie LEYDER, née le 9 juin 1965 à Uccle (Belgique), demeurant professionnellement à L-2157 Luxembourg,

8 rue 1900.
Les mandats des administrateurs prendront fin à l'assemblée générale annuelle de l'an 2016.

Quatrième résolution

L'assemblée décide d'accepter la démission du commissaire aux comptes actuel, la société Client Audit Services S.A.,
ayant son siège social au 75 Parc d'Activités, L-8308 Capellen, Grand-Duché de Luxembourg et inscrite au Registre du
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 160904, décharge lui étant donnée par la société pour l'exécution de son
mandat jusqu'à la date de ce jour sur base des éléments de fait et de droit dont les administrateurs de la Société et
l'assemblée ont connaissance au jour de la tenue de l'assemblée générale jusqu'à la date de ce jour.

L'assemblée décide de nommer en son remplacement la société FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG, ayant son siège
social au 38, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg, et inscrite au Registre du Commerce
et des Sociétés sous le numéro B 34978.

Le mandat du commissaire aux comptes prendra fin à l'assemblée générale annuelle de l'an 2018.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux membres de bureau comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et

demeures, ceux-ci ont signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: Max MAYER, Henri DA CRUZ Joseph ELVINGER.
Enregistré à Grevenmacher, le 10 septembre 2013. Relation GRE/2013/3637. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.
Référence de publication: 2013134378/80.
(130163729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Grainger Luxembourg Germany (No.4) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.864.250,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 112.084.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134806/11.
(130163918) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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